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Bruxelles, le 24 novembre 2011
CALENDRIER PISTE 2012
Communiqué de la LBFA
A l’instar de l’année passée, les clubs sont invités à communiquer leurs demandes d’organisation 2012 via notre système « Cal » sur le site LBFA.  
Cette interface de travail (votre encodage) est accessible via l’adresse http://www.lbfa.be/cal/admin.
Un identifiant et un mot de passe ont été attribués à chaque cercle, chaque secrétaire de CP et chaque désignateur.  Ces informations ont été envoyées par email. 
· En cas de changement d'adresse email, veuillez vous adresser par email au secrétariat de la LBFA
· En cas d'oubli du mot de passe, cliquez sur le lien en page d'accueil de l'interface
Merci de respecter le planning suivant :
Les clubs encodent leurs demandes d’organisation du 1/12/2011 au 02/01/2012  (l’édition des compétitions par les clubs sera bloquée dès le 03/01/2012). Les formulaires de demande de jury sont remplis automatiquement sur base de l’encodage fait pour la demande d’organisation.
· Discussion et validation du calendrier provincial au sein des comités provinciaux. Les comités provinciaux transmettent, avant le 30/01/2012, au secrétariat de la LBFA les corrections à effectuer.
· La LBFA publie le calendrier pour le 15/02/2012.  
Veuillez noter que les premières hauteurs et les distances d’appel ne doivent désormais plus être renseignées dans les demandes d’organisation. 
La LBFA attire l’attention des clubs et comités provinciaux sur l’importance de tenir le planning repris ci-dessus.
Dès que les CP rentrent à la LBFA les corrections et modifications à effectuer, et une fois les corrections faites, les clubs et le comité provincial concernés recevront un email reprenant les demandes de compétition pour information d’une part (clubs) et confirmation d’autre part (CP).  
Gestion des demandes de jurys : lors de l’encodage des demandes d’organisation, les clubs fournissent les informations nécessaires également à la demande de jury qui sera générée automatiquement par le système.  Important : ne pas oublier de mentionner les coordonnées des directeurs et secrétaires de réunion.  

La demande de jury ne DOIT PAS être envoyée au désignateur.  Une fois le calendrier mis en ligne, les désignateurs respectifs peuvent y générer les demandes de jury.
Les désignateurs sont, quant à eux, invités à rentrer leurs jurys au plus tard le 07.03.2012 pour les organisations prévues du 01.04.2012 au 31.07.2012 et le 04.07.2012 pour les organisations prévues entre le 01.08.2012 au 31.10.2012.

Bien que l’interface soit très intuitive, un manuel d’utilisation est disponible en annexe et sur la page http://www.lbfa.be/article_59.php. 
Pour toute difficulté, veuillez contacter Evelyne Larose ou Evelyne Van Eylen.
_____________________
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